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MEMOIRE EN REPONSE A L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

 
Avis délibéré de la mission régionale d’autorité 

environnementale de Bourgogne-Franche-Comté sur le projet 
de création d’un bâtiment industriel « CITADELLE » à usage 

d’entreposage sur la commune de Fontaine (90) 
Société Civile Immobilière VAILOG France  

N°MRAe 2019-32BFC-2019-1735 
 

 
 

Un dossier de demande d’autorisation environnementale est en cours de réalisation à l’échelle de la ZAC et sera 

déposé fin janvier 2020. Ce dossier porte notamment sur la modification d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau 

pour la destruction de zones humides et pour le rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel. 

Il est convenu entre l’aménageur de la ZAC (SODEB) et la DDT 90 que l’autorisation environnementale de la ZAC 

soit signée avant l’autorisation environnementale du projet VAILOG France objet de la présente évaluation 

environnementale. 

 

 
 

Les noms de l’auteur de l’étude d’impact et des auteurs des études ayant participés à la rédaction de l’étude 

d’impact (étude des niveaux sonores et de l’impact acoustique, étude géotechnique, étude circulation, etc…) sont 

présentés dans le tableau ci-dessous :  

 

Etudes Société Auteurs Qualité 

Etude d’impact Sonia Dadi Environnement 

19 bis, avenue Léon 

Gambetta 

92 120 Montrouge 

Tél : 01 46 94 80 64 

Margaux ISMAN Ingénieur en environnement 

Etudes sonores DIAKUSTIC 

31 rue des Entrées 

2 résidence des Entrées 

78 160 Marly le Roi 

Tél : 01 39 16 01 01 

Odile MERCIER 

 

Michel GOMBERT 

Dirigeante, ingénieur 

acousticien 

Ingénieur acousticien 
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Etude géotechnique HYDROGEOTECHNIQUE 

EST 

ZI de la Charmotte 

90 170 Anjoutey 

Tél : 03 84 54 68 24 

Laurent COLIN Ingénieur géologue 

Etude de trafic et de 

circulation 

Dynalogic 

73 rue de Caumartin 

75 009 Paris 

Tél : 01 40 34 31 13 

Maxence COUESPEL Ingénieur d’études 

Etude faune-flore CLIMAX 

L’Atelier 

7 rue des rochelles 

68 290 Bourbach-le-Haut 

Tél : 03 89 28 06 71 

Nadine FORESTIER Ecologue 

Etude hydraulique SODEREF Atlantique  

16, Boulevard Charles De 

Gaulle  

Parc d'Affaires "Les 

Moulinets" - bât. A  

44 800 Saint-Herblain  

Pascale BONNET Responsable d’Agence 

 

 
 

Afin de présenter une étude d’impact autoportante pouvant être facilement jointe au permis de construire qui fait 

également l’objet d’une évaluation environnementale, nous avons fait le choix d’insérer le résumé non technique 

en préambule de l’étude d’impact. 

 

Concernant le contenu du résumé non technique, un tableau de synthèse sur les enjeux, effets et mesures de 

toutes les thématiques environnementales est présenté aux pages 23 à 30 du présent mémoire en réponse. 

 

Le sommaire du résumé non technique joint à l’étude d’impact est présenté ci-dessous :  
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Suivant les recommandations de la MRAe, le résumé pourrait être complété selon le plan suivant : 

 
Les parties ci-dessous seraient alors rajoutées au résumé : 

1.2 Scénario de référence 

Ce chapitre est destiné à étudier l’évolution de l’environnement autour du site dans le cas de la mise 

en œuvre du projet et en l’absence de mise en œuvre du projet. 

 

Thématique Evolution probable de l’environnement 

 En cas de mise en œuvre du projet En l’absence de mise en œuvre du projet 

Eaux Imperméabilisation d’une partie du terrain 

Modification des eaux ruisselées 

Trafic automobile, source de pollution 

 

Traitement des eaux sur la parcelle  

 

Impact modéré mais minimisé par les mesures 

prises sur le site 

En cas d’absence de réalisation de ce projet, 

la ZAC est destinée à accueillir des activités 

industrielles et/ou logistiques qui pourraient 

engendrer les mêmes effets que ceux 

recensés pour le projet CITADELLE. 

Paysage Implantation dans la ZAC de l’Aéroparc déjà marquée 

par les bâtiments industriels 

Paysage déjà fortement urbanisé 

 

Impact faible 

Faune, flore et 

Zones 

humides 

Faune remarquable sur le terrain 

 

Mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement 

et de suivi pour éviter et réduire l’intensité des impacts 

 

Impact faible à modéré mais minimisé par les 

mesures prises sur le site et à l’échelle de la ZAC. 

Déchets Génération de déchets non dangereux qui seront triés 

et recyclés au maximum 
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Génération de boues d’hydrocarbures (déchets 

dangereux) qui seront traitées par une société 

spécialisée 

 

Impact faible 

Trafic et bruit Trafic de 1 362 VL et 285 PL par jour sur le site 

Connexion à la route départementale D60 puis 

l’autoroute A36 sans traverser de zones d’habitations 

 

Etude acoustique qui détermine les bases des niveaux 

sonores à ne pas dépasser en limite de propriété 

 

Mesures pour limiter les nuisances sonores 

 

Impact modéré mais minimisé par les mesures 

prises sur le site 

Population et 

économie 

Création de 1 600 emplois 

 

Impact positif 

1.5 Solutions de substitution 

Les raisons pour lesquelles, à l’égard aux effets sur l’environnement ou la santé humaine, le projet 

a été retenu sont présentées ci-dessous. 

 

• L’impact sur l’environnement 

L’impact du projet CITADELLE sur l’environnement est plus faible sur le terrain de la ZAC de 

l’Aéroparc qui a été créée et aménagée pour accueillir des activités industrielles et/ou logistiques, 

que sur un terrain qui n’aurait pas été dédié à l’implantation d’une telle plateforme logistique. De plus, 

le risque de pollution des eaux et des sols est négligeable grâce à la mise en place d’un séparateur 

d’hydrocarbures sur le réseau des eaux pluviales de voiries. Du point de vue de la biodiversité, grâce 

aux différentes mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi envisagées par 

VAILOG FRANCE et les mesures de compensation envisagées par la SODEB (zones humides), les 

impacts résiduels du projet sont réduits et permettent de maintenir la faune et la flore sur le secteur. 

Les aménagements paysagers prévus autour du site pourront également favoriser la création 

d’habitats favorables au développement de la biodiversité locale afin d’enrichir les espèces 

localement présentes. 

 

• La disponibilité du terrain et la situation géographique 

Le choix de la société VAILOG FRANCE d’implanter sa plateforme logistique sur la ZAC de 

l’Aéroparc dans la commune de Fontaine a été conduit par la disponibilité du terrain susceptible 

d’accueillir un entrepôt de près de 50 000 m² hors d’une agglomération, à proximité d’un nœud 

routier. 

En raison de son positionnement central, le Territoire de Belfort permet une bonne desserte du Grand 

Est, de l’Allemagne et de la Suisse. 
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• La facilité d’accès 

Le site est bien desservi par un maillage de routes départementales qui permet de rejoindre 

l’ensemble des villages aux alentours. De plus, la ZAC de l’Aéroparc est connectée directement via 

un giratoire à la route départementale D60 qui permet de rejoindre l’autoroute A36 dans ses deux 

directions : vers Beaune puis vers Paris (en rejoignant l’autoroute A6) en direction de l’Ouest et vers 

Mulhouse en direction de l’Est. Cet axe permettra aux poids-lourds de desservir de nombreuses 

villes. Les PL pourront accéder à l’autoroute sans traverser de zones d’habitation. 

 

• La présence des divers réseaux 

La ZAC de l’Aéroparc étant déjà aménagée, le site bénéficiera de l’ensemble des réseaux, d’une 

capacité suffisante pour faciliter les raccordements. 

1.7 Compatibilité du projet avec les plans schémas et programmes 

• SCOT du Territoire de Belfort 

La ZAC de l’Aéroparc est définie comme zone stratégique dans le SCOT. 

Les zones stratégiques, qu’elles soient ou non déjà occupées, s’inscrivent dans une conception 

d’aménagement cohérente sous différents aspects, comme : les possibilités d’extensions et de 

renouvellement de l’offre immobilière, la sélectivité des activités et services en rapport avec les 

thèmes qui contribuent à identifier chaque zone, une charte de qualité, les connexions avec les 

grandes infrastructures de transports terrestres et numériques, les ressources énergétiques, la 

gestion des fluides, les filières de traitement des déchets... Ces zones entretiennent une relation 

positive avec l’environnement naturel qui est le leur, en termes de paysage, de proximité résidentielle 

et d’écologie. 

 

• SDAGE Rhône-Méditerranée 

Les objectifs du SDAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les 

exploitants du site. 

Le projet est compatible avec la volonté de réduire les apports de matières polluantes dans les 

milieux (orientation 5) : aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux usées seront rejetées dans 

le réseau public et traitées par la station d’épuration de Fontaine. 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. En cas d’incendie, 

les eaux polluées seront stockées sur le site et analysées avant d’être dirigées vers une filière 

appropriée. 

Il n’est pas prévu le stockage de produits dangereux sur le site. 

 

• SAGE Allan 

Les objectifs du SAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les 

exploitants du site. 

Le projet est compatible avec la volonté d’améliorer les connaissances, identifier les pollutions et 

définir des actions de lutte contre les pollutions : aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux 

usées seront rejetées dans le réseau public et traitées par la station d’épuration de Fontaine. 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. En cas d’incendie, 

les eaux polluées seront stockées sur le site et analysées avant d’être dirigées vers une filière 

appropriée. 
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Il n’est pas prévu le stockage de produits dangereux sur le site. 

 

• SRCAE de Franche-Comté 

Le projet est compatible avec les axes suivants du SRCAE :  

 

- Axe 2 : réduire la dépendance au véhicule personnel, favoriser les déplacements collectifs. 

Il est prévu une gare routière sur le site ce qui permettra au personnel de favoriser les transports en 

commun. Il est également prévu 80 emplacements vélos. Le covoiturage sera encouragé. 

 

- Axe 3 : assurer une construction neuve performante 

La construction du bâtiment sera réalisée conformément à toutes les exigences actuelles en matière 

de consommation énergétique (respect de la RT2012). 

Par ailleurs, il est prévu que le bâtiment soit certifié BREEAM. 

 

- Axe 5 : orientations pour les énergies renouvelables 

Les possibilités d’utilisation d’énergies renouvelables ont été étudiées. Notamment, la possibilité 

d’installer des panneaux photovoltaïques a été étudiée à la conception du bâtiment afin de permettre 

leur installation future. Ainsi, la structure du bâtiment sera surdimensionnée afin de garantir la 

possibilité d’installer des panneaux photovoltaïques. 

 

• PRSE 3 Bourgogne-Franche-Comté 

Les objectifs du PRSE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, 

certains axes cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par le site. 

 

Le bâtiment répondra aux normes en vigueur en matière de qualité environnementale et sanitaire. 

Afin de réduire les émissions émises par le transport de marchandises, la vitesse sera limitée à 30 

km/h, les véhicules seront obligatoirement arrêtés en phase de chargement ou de déchargement. 

Les chariots seront électriques. 

 

• SRCE de Franche-Comté 

L’Aéroparc n’est intégré dans aucun Réservoir de Biodiversité ni aucun Corridor Ecologique du 

SRCE.  

 

• PRPGD 

La région Bourgogne-Franche-Comté a lancé l’élaboration du Plan Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets (PRPGD) lors de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi du 11 

mai 2017. 

Pour l’instant, aucun plan n’a été signé par le Territoire de Belfort. 

Le projet CITADELLE n’est donc pas soumis à un PRPGD. 

 

• PPA de l’AUBMHD 

Des mesures seront prises sur site pour réduire les émissions atmosphériques polluantes : 

- La vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/h dans l’enceinte de l’établissement. 

- Le moteur des poids-lourds sera arrêté lors du chargement/déchargement. 

- Tout brûlage extérieur sera proscrit sur le site. 
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- Les employés présents sur le site seront recrutés localement afin de réduire les émissions dues 

au transport. 

 

Un Plan de Déplacement d’Entreprise (PDE) sera mis en place sur le site. Le covoiturage (places 

dédiées sur le parking VL, etc…) sera favorisé afin de limiter le nombre de déplacements en 

véhicules légers vers et depuis le site. 

De plus, il est prévu une gare routière sur le site, ce qui permettra au personnel de favoriser les 

transports en commun. Il est également prévu 80 emplacements vélos. 

Le projet est donc compatible avec les mesures du PPA de l’AUBMHD. 

 

• Schéma départementale des carrières 

Le site VAILOG FRANCE ne se trouve ni dans une zone orange ni dans une zone rouge d’enjeux 

environnementaux. Ainsi, il n’est pas soumis à la réglementation du schéma directeur des carrières 

du Territoire de Belfort. 

 

• PGRI du bassin Rhône-Méditerranée 

La commune de Fontaine est en dehors du périmètre du TRI de Belfort-Montbéliard, et du PRGI 

2016-2021 Bassin Rhône-Méditerranée. 

  

• PPRI du bassin de la Bourbeuse 

D’après le plan de zonage réglementaire du PPRI de la Bourbeuse sur la commune de Fontaine, on 

peut constater que le terrain du projet CITADELLE est en dehors de la zone de crues. Le projet n’est 

donc pas concerné par le règlement du PPRI. 

 

 
 

Il est précisé au chapitre 5.3 (Analyse des effets du projet sur le climat) de l’étude d’impact que la construction d’un 

entrepôt peut entrainer des impacts sur les rejets de gaz à effet de serre via les consommations énergétiques 

d’électricité, de chauffage, d’éclairage ou de climatisation. 

 

Sur ce type de bâtiment, le premier poste d’émission de gaz à effet de serre est lié au chauffage avec la 

consommation de gaz naturel pour l’alimentation des chaudières gaz qui permettent le chauffage des entrepôts via 

des aérothermes alimentés par eau chaude. 

Dans le cas du projet CITADELLE, le chauffage sera assuré par des roof top implantés en toiture. Ces roof top 

auront une alimentation électrique. Il ne sera donc pas consommé de gaz naturel sur le site. 

Concernant l’alimentation électrique, bien que celle-ci soit en France peu émettrice de GES, l’accent a été mis sur 

la recherche d’économie de consommation.  

L’étude thermique RT 2012 jointe à la demande de permis de construire indique que compte tenu des solutions 

techniques mises en œuvre sur le site, il est attendu une consommation énergétique de 172 kWh/m²/an contre une 

consommation de 436 kWh/m²/an pour le bâtiment référence de cette catégorie, soit une économie d’énergie de 

près de 60% par rapport à la référence RT 2012. 

Cette efficacité énergétique a été valorisée dans la certification BREEAM VERY GOOD du bâtiment. 
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L’apport de lumière dans le bâtiment sera assuré par des éclairages LED qui permettront de limiter la 

consommation énergétique pour ce poste. 

 

Concernant l’activité envisagée sur le site, l’étude d’impact précise qu’elle va engendrer un trafic routier de 285 

poids lourds et 1 362 véhicules légers. 

En l’état du projet et en l’absence d’utilisateur identifié, il est impossible d’établir un bilan des émissions liées à ce 

trafic routier (et donc de les quantifier). Ce bilan ne peut être réalisé qu’à postériori avec la connaissance des 

kilométrages des collaborateurs pour venir et partir du site et le kilométrage des poids lourds en expédition et en 

réception. 

A ce stade du projet, les axes étudiés pour limiter les GES liés au trafic routier sont liés au covoiturage et aux 

transports en commun : en phase d’exploitation, il est prévu une gare routière sur le site, ce qui permettra au 

personnel de favoriser les transports en commun. Il est également prévu 80 emplacements vélos et le covoiturage 

sera encouragé. 

Ainsi, pour 1 602 employés, il est prévu un trafic de 1 362 véhicules légers par jour.  

 

 
 

Les compléments apportés à l’analyse de la compatibilité du projet avec l’affectation des sols et les plans, schémas 

et programmes sont présentés ci-dessous. Ces compléments correspondent en partie à ceux insérés dans la 

version de l’étude d’impact du 12 décembre 2019. 

 

1. Compléments sur la compatibilité au SCoT du territoire de Belfort 

Le SCoT du Territoire de Belfort a été approuvé lors de la séance du conseil syndical du 27 février 2014 et rendu 

exécutoire le 4 mai 2014. 
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Seul document à valeur prescriptive du SCoT, le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) traduit, à travers 

l’établissement de règles, la stratégie de développement du PADD. Il donne au territoire les outils nécessaires pour 

mettre en œuvre la volonté politique affichée dans le PADD.  

En effet, le DOO « détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre 

les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. Il définit les conditions 

d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des 

centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention 

des risques » et « assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines » [Art. 

L 122-1-4.]. 

Le DOO s’impose aux documents d’urbanisme locaux (PLU, Carte communale), aux documents de planification 

(PLH, PDU, SDC), aux opérations et aux autorisations devant être compatibles avec le SCoT. 

Concernant les espaces économiques, le DOO indique que de nouveaux espaces économiques peuvent être 

envisagés dans toute commune, notamment dans les pôles définis « B.1, Rendre stable et pérenne le 

polycentrisme équilibré » dès lors que la pertinence de leur localisation est démontrée. 

 

La ZAC de l’Aéroparc est définie comme zone 

stratégique dans le SCOT. 

Les zones stratégiques, qu’elles soient ou non 

déjà occupées, s’inscrivent dans une conception 

d’aménagement cohérente sous différents 

aspects, comme : les possibilités d’extensions et 

de renouvellement de l’offre immobilière, la 

sélectivité des activités et services en rapport avec 

les thèmes qui contribuent à identifier chaque 

zone, une charte de qualité, les connexions avec 

les grandes infrastructures de transports terrestres 

et numériques, les ressources énergétiques, la 

gestion des fluides, les filières de traitement des 

déchets... Ces zones entretiennent une relation 

positive avec l’environnement naturel qui est le 

leur, en termes de paysage, de proximité 

résidentielle et d’écologie. 

 

 

 

2. Compléments sur la compatibilité avec le RNU actuel et le futur PLU 

Présentation du Règlement National d’Urbanisme 

Le règlement national d’urbanisme (RNU) constitue le cadre des règles applicables à défaut de document 

d’urbanisme applicable sur le territoire d’une commune. 

Le projet sera soumis aux dispositions du Règlement National d’Urbanisme, correspondant : 

- aux Articles L.111-3 à L. 111-5 du Code de l’Urbanisme 

- aux Articles R.111-1 à R.111-51 du Code de l’Urbanisme. 
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Articles L111-3 à L111-5 du Code de l’Urbanisme : 

➢ Section 1 : Localisation, implantation et desserte des constructions et aménagements 

o En l'absence de plan local d'urbanisme de tout document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 

communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la 

commune. 

Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune :  

1° L'adaptation, le changement de destination, la réfection, l'extension des constructions existantes ou la 

construction de bâtiments nouveaux à usage d'habitation à l'intérieur du périmètre regroupant les 

bâtiments d'une ancienne exploitation agricole, dans le respect des traditions architecturales locales. 

2° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements collectifs dès 

lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière sur 

le terrain sur lequel elles sont implantées, à la réalisation d'aires d'accueil ou de terrains de passage des 

gens du voyage, à la mise en valeur des ressources naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt 

national ; 

2bis° Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de 

production et dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale 

ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées. Ces constructions et installations ne peuvent 

pas être autorisées dans les zones naturelles, ni porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages. L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

3° Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l'extension 

mesurée des constructions et installations existantes ; 

4° Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil municipal, si celui-ci considère 

que l'intérêt de la commune, en particulier pour éviter une diminution de la population communale, le 

justifie, dès lors qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à 

la salubrité et à la sécurité publiques, qu'elles n'entraînent pas un surcroît important de dépenses 

publiques et que le projet n'est pas contraire aux objectifs visés à l'article L. 101-2 et aux dispositions des 

chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives territoriales d'aménagement précisant leurs modalités 

d'application. 

 

o La construction de bâtiments nouveaux mentionnée au 1° de l'article L. 111-4 et les projets de 

constructions, aménagements, installations et travaux mentionnés aux 2° et 3° du même article 

ayant pour conséquence une réduction des surfaces situées dans les espaces autres 

qu'urbanisés et sur lesquelles est exercée une activité agricole ou qui sont à vocation agricole 

doivent être préalablement soumis pour avis par l'autorité administrative compétente de l'Etat à 

la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime.  

 

o La délibération mentionnée au 4° de l'article L. 111-4 est soumise pour avis conforme à cette 

même commission départementale. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas intervenu dans un 

délai d'un mois à compter de la saisine de la commission. 

 

➢ Section 2 : Densité et reconstruction des constructions 

 

➢ Section 3 : Performances environnementales et énergétiques 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210181&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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o Nonobstant les règles relatives à l'aspect extérieur des constructions des plans locaux 

d'urbanisme, des plans d'occupation des sols, des plans d'aménagement de zone et des 

règlements des lotissements, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 

déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou de 

matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, à 

l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d'énergie 

renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de 

stationnement. Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration 

préalable peut néanmoins comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration 

architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant. 

o La liste des dispositifs, procédés de construction et matériaux concernés est fixée par décret. 

 

➢ Section 4 : Réalisation d'aires de stationnement 

➢ Section 5 : Préservation des éléments présentant un intérêt architectural, patrimonial, paysager ou 

écologique 

➢ Section 6 : Camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, implantation des habitations légères 

de loisirs et installation des résidences mobiles de loisirs et des caravanes 

➢ Section 7 : Dispositions relatives aux résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 

utilisateurs 

➢ Section 8 : Dispositions particulières à la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La Réunion et Mayotte. 

 

Compatibilité du projet avec le Règlement National d’Urbanisme 

• Articles L.111-1 à L.111-25 du Code de l’urbanisme 

Section 1 

➢ Article L111-1 : l’établissement VAILOG FRANCE ne peut être implanté à proximité d’habitations du 

fait de son usage et du fait de la législation sur les installations classées pour la protection de 

l’environnement. Il entre donc dans le champ de l’alinéa 3 de l’article L111-1. 

 

• Articles R.111-1 à R.111-53 du Code de l’urbanisme 

Section 1 

➢ Article R111-8 : L'alimentation en eau potable et l'assainissement des eaux domestiques usées, la 

collecte et l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ainsi que l'évacuation, l'épuration et le rejet 

des eaux résiduaires industrielles doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en 

vigueur. 

Concernant les eaux usées, le site sera raccordé à la station d’épuration de Fontaine et ne produira pas 

d’eaux industrielles. Les eaux pluviales et de ruissellement seront gérées conformément à la Loi sur l’eau. 

➢ Article R111-16 : A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 

rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir 

être inférieure à 3 m. 

Le bâtiment sera implanté à 20 m des limites de propriété. 

 

Section 4 

➢ Article R111-25 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation 

d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant 

aux caractéristiques du projet. 
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Le projet prévoit la création de places de parking pour les véhicules légers ainsi que pour les poids lourds 

en dehors des voies publiques. 

 

Le futur PLU de la commune de Fontaine 

Concernant le futur projet de PLU qui est indiqué comme étant en cours d’élaboration par la commune de Fontaine, 

le règlement concernant le territoire de la ZAC de l’Aéroparc n’a pas encore été rédigé. La commune de Fontaine 

est en attente du plan d’aménagement de la ZAC en cours de réalisation par la SODEB dans le cadre de la 

demande d’autorisation environnementale pour commencer la rédaction du règlement. 

 

3. Compléments sur la compatibilité avec le SDAGE Rhône-Méditerranée et le SAGE de l’Allan 

Présentation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification qui fixe, 

pour une période de six ans, « les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource 

en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » (article L.212-1 du code de l’environnement) à atteindre 

dans le bassin Rhône-Méditerranée. 

 

Le 20 novembre 2015, le comité de bassin a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) 2016-2021 et a donné un avis favorable au Programme de mesures qui l’accompagne. Ces deux 

documents ont été arrêtés par le Préfet coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et sont entrés en vigueur le 

21 décembre 2015. 

 

Neuf orientations fondamentales traitent les grands enjeux de la gestion de l’eau. Elles visent à économiser l’eau 

et à s’adapter au changement climatique, réduire les pollutions et protéger notre santé, préserver la qualité de nos 

rivières et de la Méditerranée, restaurer les cours d’eau en intégrant la prévention des inondations, préserver les 

zones humides et la biodiversité. 

 

Les orientations fondamentales sont :  

- N°0 : S’adapter au changement climatique 

o Mobiliser les acteurs des territoires pour la mise en œuvre des actions d’adaptation au changement 

climatique, 

o Nouveaux aménagements et infrastructures : garder raison et se projeter sur le long terme, 

o Développer la prospective en appui à la mise en œuvre des stratégies d’adaptation, 

o Agir de façon solidaire et concertée, 

o Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et proposer des mesures d’adaptation 

efficaces. 

- N°1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

o Afficher la prévention comme un objectif fondamental, 

o Mieux anticiper, 

o Rendre opérationnels les outils de la prévention. 

- N°2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 

o Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « éviter-réduire-compenser», 

o Evaluer et suivre les impacts des projets, 

o Contribuer à la mise en œuvre du principe de non-dégradation via les SAGE et contrats de milieu. 

- N°3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion 

durable des services publics d’eau et d’assainissement 

o Mieux connaître et mieux appréhender les impacts économiques et sociaux, 
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o Développer l’effet incitatif des outils économiques en confortant le principe pollueur-payeur, 

o Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l’eau et des services publics d’eau et 

d’assainissement. 

- N°4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du 

territoire et gestion de l’eau 

o Renforcer la gouvernance dans le domaine de l’eau, 

o Structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 

à l’échelle des bassins versants, 

o Assurer la cohérence des projets d’aménagement du territoire et de développement économique 

avec les objectifs de la politique de l’eau. 

- N°5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et 

la protection de la santé 

- N°5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d'origine domestique et industrielle 

o Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à long terme 

du bon état des eaux, 

o Pour les milieux particulièrement sensibles aux pollutions, adapter les conditions de rejet en 

s’appuyant sur la notion de « flux admissible », 

o Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine, 

o Eviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées, 

o Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif ou semi collectif 

et en confortant les services d’assistance technique, 

o Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les objectifs du 

SDAGE, 

o Réduire les pollutions en milieu marin. 

- N°5B : Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques 

o Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des phénomènes 

d’eutrophisation, 

o Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l’échelle du bassin versant, 

o Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis de 

l’eutrophisation, 

o Engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie. 

- N°5C : Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

o Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques, 

o Sensibiliser et mobiliser les acteurs, 

o Améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre d’actions opérationnelle 

- N°5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques 

actuelles 

o Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu polluantes, 

o Favoriser l’adoption de pratiques agricoles plus respectueuses de l’environnement en mobilisant les 

acteurs et outils financiers, 

o Instaurer une réglementation locale concernant l’utilisation des pesticides sur les secteurs à enjeux, 

o Engager des actions en zones non agricoles, 

o Réduire les flux de pollutions par les pesticides à la mer Méditerranée et aux milieux lagunaires. 

- N°5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

o Protéger la ressource en eau potable, 

o Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles, 
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o Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y compris les 

polluants émergents. 

- N°6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides 

- N°6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

o Prendre en compte l’espace de bon fonctionnement, 

o Assurer la continuité des milieux aquatiques, 

o Assurer la non-dégradation, 

o Mettre en œuvre une gestion adaptée aux plans d’eau et au littoral. 

- N°6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

o Préserver, restaurer, gérer les zones humides et mettre en œuvre des plans de gestion stratégique 

des zones humides sur les territoires pertinents, 

o Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones humides, 

o Assurer la cohérence des financements publics avec l’objectif de préservation des zones humides, 

o Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets, 

o Poursuivre l’information et la sensibilisation des acteurs par la mise à disposition et le porter à 

connaissance. 

- N°6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l’eau 

o Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d’eau douce, 

o Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l’objectif de bon état des milieux, 

o Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes, 

o Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux caractéristiques des différents milieux. 

- N°7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

o Concrétiser les actions de partage de la ressource et d’économie d’eau dans les secteurs en 

déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire, 

o Anticiper et s’adapter à la rareté de la ressource en eau, 

o Renforcer les outils de pilotage et de suivi. 

- N°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 

naturel des milieux aquatiques 

o Agir sur les capacités d’écoulement, 

o Prendre en compte les risques torrentiels, 

o Prendre en compte l’érosion côtière du littoral. 

 

Compatibilité du projet avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 

Les objectifs du SDAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, certains axes 

cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les exploitants du site. 

Le projet est compatible avec la volonté de réduire les apports de matières polluantes dans les milieux (orientation 

5) : aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux usées seront rejetées dans le réseau public et traitées par 

la station d’épuration de Fontaine. 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. En cas d’incendie, les eaux 

polluées seront stockées sur le site et analysées avant d’être dirigées vers une filière appropriée. 

Il n’est pas prévu le stockage de produits dangereux sur le site. 

 

Concernant les zones humides, l’orientation fondamentale n°6B vise à préserver, restaurer et gérer les zones 

humides. 

Le SDAGE précise dans cette orientation fondamentale que : 
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Après étude des impacts environnementaux et application du principe « éviter-réduire-compenser », lorsque la 

réalisation d’un projet conduit à la disparition d’une surface de zones humides ou à l’altération de leurs fonctions, 

les mesures compensatoires prévoient la remise en état de zones humides existantes ou la création de nouvelles 

zones humides. Cette compensation doit viser une valeur guide de 200% de la surface perdue selon les règles 

suivantes :  

➢ une compensation minimale à hauteur de 100% de la surface détruite par la création ou la restauration 

de zone humide fortement dégradée, en visant des fonctions équivalentes à celles impactées par le projet. 

En cohérence avec la disposition 2-01, cette compensation doit être recherchée en priorité sur le site 

impacté ou à proximité de celui-ci. Lorsque cela n’est pas possible, pour des raisons techniques ou de 

coûts disproportionnés, cette compensation doit être réalisée préférentiellement dans le même sous 

bassin (cf. carte 2-A) ou, à défaut, dans un sous bassin adjacent et dans la limite de la même 

hydroécorégion de niveau 1;  

➢ une compensation complémentaire par l’amélioration des fonctions de zones humides partiellement 

dégradées, situées prioritairement dans le même sous bassin ou dans un sous bassin adjacent et dans 

la limite de la même hydro-écorégion de niveau 1. 

 

Comme précisé dans l’étude d’impact, d’après les sondages pédologiques effectués par Sol Conseil et l’expertise 

de la végétation, au total, les zones humides atteignent 12,8 hectares, soit environ 71 % du terrain mobilisé par le 

projet CITADELLE. 

 

 

 

Pour déterminer la superficie à compenser, conformément au raisonnement de l’orientation fondamentale n°6B et 

en accord avec les services de la DDT – Police de l’Eau, les besoins ont été évalués en modulant les coefficients 

de compensation selon les valeurs des zones humides sur les aspects pédologie et biodiversité étudiés sur le site 

de l’Aéroparc. 

Zone18ha 
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La superficie à compenser est évaluée alors à 19,5 hectares. Elle est justifiée dans le tableau suivant : 

 

N° 

polygone 

(0) 

Hydrologie et 

biogéochimie 

(1) 

Pédologie 

(2) 

Biodiversité 

(3) 

Superficie 

(m²) 

Coefficient de 

compensation 

Superficie à 

compenser (m²) 

1 4 2 3 10 123 2 20 246 

2 4 2 2 30 953 2 61 906 

3 4 3 3 6 349 1 6 349 

4 4 3 3 19 381 1 19 381 

5 4 3 3 148 1 148 

6 4 3 2 50 884 1,5 76 326 

7 4 3 3 10 655 1 10 655 

 
 

  
128 493 

 
195 011 

 

Echelle de 5 niveaux : 1= très fort, 2= fort, 3=moyen, 4= faible, 5=très faible. 

(0) Entité de zone humide (polygone SIG correspondant) 

(1) Hydrologie : capacité de rétention des hautes eaux et de soutien d’étiage ; biogéochimie : contribution au maintien de la 

qualité, voire à l’épuration des eaux. 

(2) Degré d’artificialisation des sols d’après le rapport de Sol Conseil, étude in situ (2019) 

(3) Biodiversité, selon l’évaluation Climax in situ (2019). 

(4) Coefficient de compensation proposé, synthèse des trois critères (1), (2) et (3) 
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Présentation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Le SAGE constitue l’outil indispensable à la mise en œuvre du SDAGE en déclinant concrètement les orientations 

et les dispositions, en les adaptant aux contextes locaux et en les complétant si nécessaire. Il fixe les objectifs 

généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau. 

 

La commune de Fontaine fait partie du SAGE Allan. 

 

L’arrêté de périmètre a été signé le 19 septembre 2012 et a été approuvé définitivement le 28 janvier 2019 par 

arrêté. 

 

          

 

Le SAGE de l’Allan couvre 160 communes réparties sur les départements du Territoire de Belfort, du Doubs et de 

Haute-Saône. Il comprend les sous-bassins, définis au sens du SDAGE Rhône Méditerranée : Savoureuse, 

Bourbeuse, Lizaine et Allaine/Allan. 

 

Les enjeux du SAGE Allan sont :  

➢ Assurer la gouvernance, la cohérence et l'organisation du SAGE 

o Assurer la cohérence entre aménagement du territoire et protection des milieux aquatiques et 

ressources en eau, 

o Améliorer la gestion concertée de l’eau et l'appropriation du SAGE par les acteurs locaux, 

o Sensibiliser les acteurs et la population aux problématiques liées à la gestion de l’eau. 

➢ Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau 

o Sécuriser l’alimentation en eau potable et concilier les différents usages de l’eau, 

o Valoriser les ressources actuellement mobilisées et les pratiques économes en eau, 

o Faire coïncider durablement besoins et ressources. 

➢ Améliorer la qualité de l'eau 

o Réduire les pollutions diffuses,  

o Réduire les pollutions ponctuelles,  

o Améliorer les connaissances, identifier les pollutions et définir des actions de lutte contre les 

pollutions. 

➢ Prévenir et gérer les risques d'inondation 

o Réduire la vulnérabilité en adaptant l’aménagement du territoire au risque inondation ?  

o Agir sur les effets de l’aléa,  

o Améliorer la gestion du risque d’inondation.  

➢ Restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 

o Préserver et restaurer les cours d'eau, en particulier en matière de morphologie et de continuité,  



MEMOIRE EN REPONSE JANVIER 2020 

 

  

VAILOG FRANCE – ZAC de l’Aéroparc – FONTAINE  20 / 65 

o Préserver et restaurer les milieux aquatiques et humides. 

 

Compatibilité du projet avec le SAGE 

Les objectifs du SAGE ne sont pas directement applicables aux exploitants industriels, cependant, certains axes 

cités précédemment peuvent être mis en parallèle avec les mesures prises par les exploitants du site. 

Le projet est compatible avec la volonté d’améliorer les connaissances, identifier les pollutions et définir des actions 

de lutte contre les pollutions : aucune eau industrielle ne sera produite, les eaux usées seront rejetées dans le 

réseau public et traitées par la station d’épuration de Fontaine. 

Les eaux pluviales de voiries seront traitées par un séparateur d’hydrocarbures. En cas d’incendie, les eaux 

polluées seront stockées sur le site et analysées avant d’être dirigées vers une filière appropriée. 

Il n’est pas prévu le stockage de produits dangereux sur le site. 

 

Concernant les zones humides, la méthodologie de calcul de la surface à compenser conformément à l’orientation 

fondamentale n°6B du SDAGE Rhône-Méditerranée a été détaillée plus avant. 

 

4. Cohérence du projet avec les objectifs sur SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté 

Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) est un 

document qui exprime le projet politique de la Région d’ici à 2050 en matière d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires. 

Ce schéma est en cours d’enquête publique et ne sera arrêté par le Préfet de région qu’en juin 2020. 

 

 
 

En l’absence d’arrêté d’approbation de ce plan il n’est pas opposable aux tiers. Le projet de la société VAILOG 

France n’est donc pas concerné par le SRADDET de Bourgogne-Franche-Comté à venir. 

 

5. Les raisons du choix du respect de la RT2012 

La RT2020 ne sera applicable qu’au 1er janvier 2021. Jusqu’à cette date, la RT 2012 reste l’unique norme thermique 

dans la construction à respecter. Le projet de la société VAILOG France respecte les prescriptions de la RT 2012. 

Comme la RT 2012, pour les bâtiments industriels à usage d’entreposage, la RT 2020 ne concernera que les 

bureaux. 

Comme indiqué précédemment, le bâtiment répondra aux exigences de la certification BREEAM VERY GOOD et 

sera alors performant en termes d’efficacité énergétique du bâti. 
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Suivant la recommandation de la MRAe, l’analyse des effets a été complétée. 

Le tableau suivant présente une synthèse des incidences et des mesures du projet recensées sur toutes les 

thématiques. 
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Thématique Caractéristiques Impacts potentiels Enjeu Mesures d’évitement et de réduction 

Impact résiduel 

après mesures 

ER 

Mesures de 

compensation 

Impact résiduel 

après mesures 

ERC 

Environnement urbain 

Localisation 

Le projet CITADELLE va s’implanter sur la ZAC de 

l’Aéroparc qui est idéalement positionnée entre Belfort 

et Mulhouse, au Nord de la région Bourgogne-

Franche-Comté, à proximité de l’autoroute A39 et de la 

gare TGV de Belfort. 

Absence d’impact Nul Pas de mesure Positif Pas de mesure  

Servitudes 

d’Utilité Publique 

Le site n’est dans le périmètre d’aucune SUP. 
Absence d’impact Nul Pas de mesure Nul Pas de mesure  

Risque naturel 

En dehors du PPRI de la Bourbeuse, 

Aucun risque de mouvements de terrain 

 

Dans une zone potentiellement sujette aux inondations 

de cave. 

Dans une zone d’aléa moyen concernant les retrait-

gonflements des argiles mais en dehors de PPRN. 

Dans une zone de sismicité modérée mais en dehors 

de PPRN. 

Risque de retrait-gonflements des 

argiles 
Modéré 

Fondations renforcées, adaptées au 

risque (fondations suffisamment 

profondes pour s’affranchir de la zone 

superficielle où le sol est sensible à 

l’évaporation) 

Faible Pas de mesure 

 

Risque 

technologique 

6 installations classées sur la commune de Fontaine 

L’établissement le plus proche est le site TITAN 

BELFORT à 220 m au Sud du site. Il n’est pas 

susceptible de présenter des risques pour le projet 

CITADELLE. 

Absence d’impact Faible Pas de mesure Faible Pas de mesure 

 

Bruit 

Pour déterminer l’état initial dans l’environnement, une 

campagne de mesures a été réalisée par la société 

DIAKUSTIC. 

Une étude d’impact acoustique 

prévisionnelle dans 

l’environnement du site a été 

Faible 

Mesure de suivi : 

Une étude acoustique sera réalisée après 

la mise en exploitation du site. 

Faible Pas de mesure 
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réalisée afin de caractériser les 

niveaux de bruit projetés. 

Les objectifs en limite de propriété 

et les émergences en ZER sont 

conformes. 

Trafic 

Depuis l’A36, le site est accessible en empruntant 

l’axe D60A-D60, itinéraire de liaison tertiaire. La 

section de la D60 à proximité du site est déclassée en 

voirie de desserte locale, la D11 étant le prolongement 

de l’axe D60A-D60 comme voirie de liaison extra-

communale. 

Il est envisagé un trafic de l’ordre 

de 285 poids lourds et 1 362 

véhicules légers chaque jour. 

 

Une étude de circulation et 

d’accessibilité a été réalisée pour le 

projet. 

Les impacts du projet sur le trafic 

sont faibles à modérés : ils ne 

nécessitent pas d’adaptation du 

réseau routier. 

Modéré 

Mesures de réduction : 

En phase chantier, afin de limiter les 

nuisances liées à l’acheminement des 

matériaux et engins de chantier, les 

livraisons seront dans la mesure du 

possible effectuées en dehors des heures 

de pointe des axes routiers situés à 

proximité du site. 

En phase d’exploitation, il est prévu une 

gare routière sur le site, ce qui permettra 

au personnel de favoriser les transports 

en commun. Il est également prévu 80 

emplacements vélos et le covoiturage 

sera encouragé. 

Faible Pas de mesure 

 

Vestiges 

archéologiques 

10 zones de présomption de prescription 

archéologique sont présentes à 6,5 km à l’Ouest du 

site. 
Découverte de vestiges 

archéologiques 
Modéré 

Une opération d’archéologie préventive a 

été réalisée en novembre 2019 afin 

d’écarter la suspicion de la présence de 

vestiges archéologiques sur le site. 

Aucun vestige n’a été découvert. 

Faible Pas de mesure 

 

Monuments 

historiques 

Le projet n’est situé sur aucun périmètre de protection 

des monuments historiques. 

Le monument historique le plus proche se trouve à 3 

km au Sud de la ZAC. 

Pas de visibilité Négligeable Pas de mesure Négligeable 
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Zones agricoles 

proches 

Le projet CITADELLE s’implante sur la ZAC de 

l’Aéroparc qui est une zone dédiée au développement 

de plateformes logistiques entre autres. 

 

Le terrai d’assiette du projet est 

affecté à un usage agricole depuis 

plus de 5 ans, il est utilisé pour la 

pâture des moutons et la fauche de 

foin par le Syndicat Pastoral de 

l’Aéroparc de Fontaine. 

Modéré Pas de mesures à l’échelle du projet Modéré 

Une étude de 

compensation 

agricole est prévue 

à l’échelle de la ZAC 

de l’Aéroparc. 

Faible 

Population 

La commune de Fontaine est plutôt jeune avec 80,1 % 

de la population âgée de moins de 59 ans avec une 

tendance au vieillissement de la population. 

La création d’emplois pour attirer 

de nouveaux habitats 
Faible Pas de mesures Positif Pas de mesure 

 

Etablissement 

recevant du public 

L’établissement recevant du public (ERP) le plus 

proche est la mairie de Reppe, qui se trouve à 800 m à 

l’Est du site. 

Absence d’impact Faible Pas de mesures Faible Pas de mesure 

 

Milieu naturel 

Paysage 

Le terrain d’assiette du projet est délimité :  

➢ Au Nord, au Sud et à l’Est par des terrains de la 

ZAC de l’Aéroparc destinés à l’accueil de 

plateformes industrielles et/ou logistiques, 

➢ A l’Ouest par la route départementale D60 

suivie de la commune de Fontaine. 

Le projet fera l’objet d’un traitement 

architectural très soigné, tant au 

point de vue de la composition que 

du choix des matériaux ou des 

coloris. 

Les objectifs du projet paysager 

seront donc simples : 

- Amoindrir, visuellement, 

l’impact paysager du bâtiment 

logistique. 

- Mettre en place des arbres 

autochtones, placés en grand 

nombre sur la parcelle afin de 

réduire l’empreinte carbone que 

représente les activités au sein 

du bâtiment. 

Faible 

Mesures de réduction : 

Les espaces extérieurs du projet seront 

réalisés dans l’objectif d’intégrer le site 

dans le paysage environnant et de 

constituer un cadre de vie agréable pour 

les utilisateurs du site. 

Les végétaux choisis seront issus 

d’essences habituées au climat de la 

région, ils seront déjà présents dans le 

secteur, rustiques et d’entretien facilité. 

Positif Pas de mesure 
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- Ne pas intégrer de haies dans 

le projet, afin de limiter le coût 

en entretien du site et ne pas 

fermer intégralement le champ 

visuel autour du site. 

- Recréer l’habitat type des 

espèces faunistiques 

remarquables présentes sur le 

site par la création de noues 

paysagères, d’une mare 

temporaire et d’une prairie 

hygrophile. 

Pollution des sols 

Risque faible de découvertes de munitions datant de la 

Seconde Guerre Mondiale. 

Aucune pollution des sols répertoriée sur la commune 

de Fontaine. 

Absence d’impacts Négligeable Pas de mesures Négligeable Pas de mesure 

 

Topographie 
Surface plane avec une légère pente de 1 % du Sud-

Ouest vers le Nord-Est 
Remaniements de terrain Faible 

Mesures de réduction : 

Déblais au maximum réutilisés sur le site 
Négligeable Pas de mesure 

 

Captage d’eaux 
Aucun captable en aval du terrain. 

 
Absence d’impact Négligeable Pas de mesures Négligeable Pas de mesure 

 

Zones humides 

13 ha du terrain soit plus de 70 % de la zone d’étude 

correspondent à des zones humides au sens de la loi 

sur l’eau. 

Destruction de zones humides Modéré 
Mesures de réduction : 

Création d’une prairie hygrophile 
Modéré 

Compensation à 

hauteur de 19,5 

hectares 

 

Création d’un 

espace sanctuarisé 

(non constructible) 

dans la ZAC de 

l’Aéroparc, favorable 

à 

Faible 
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l’approvisionnement, 

à la reproduction et 

l’abri des espèces 

faunistiques 

présentes sur le 

terrain. 

Climat 

Climat semi-continental. 

Température moyenne mensuelle variant de +1,2°C 

en janvier à 19,2°C en juillet avec une température 

annuelle de +10,1°C. 

La hauteur moyenne des précipitations annuelle est de 

1 122,3 mm. 

Une prédominance des vents vers l’Est et légèrement 

vers l’Ouest. 

Absence d’impact Négligeable Pas de mesures Négligeable Pas de mesure 

 

Qualité de l’air 

La mesure de la qualité de l’air est effectuée par 

ATMO en Bourgogne-Franche-Comté. 

La station la plus proche se trouve à 30 km au Sud-

Ouest du site.  

D’après les mesures réalisées aux stations pour 

l’année 2018, les valeurs limites n’ont pas été 

dépassées pour les polluants NO2, SO2 et PM2,5. 

Néanmoins, pour les polluants O3 et PM10, la valeur a 

été dépassée quelques jours dans l’année. 

Il est envisagé un trafic sur le site 

de l’ordre de 285 poids lourds et 1 

362 véhicules légers chaque jour 

soit 570 mouvements de PL et 

2 724 mouvements de VL ce qui 

modifiera la qualité de l’air de la 

ZAC et le long de son périmètre 

d’accès. 

 

Modéré 

Mesures de réduction : 

Les véhicules respecteront les normes 

anti-pollution. 

Il est prévu une gare routière sur le site, 

pour permettre au personnel de favoriser 

les transports en commun. Il est 

également prévu 80 emplacements vélos, 

et le covoiturage sera encouragé. 

Faible Pas de mesure 

 

Continuités 

écologiques 

A l’échelle supra-communale, l’analyse de la Trame 

Verte et Bleue a été réalisée à partir du Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 

Pour le SRCE, aucun corridor ne semble défini dans le 

secteur de la ZAC de l’Aéroparc de Fontaine. La ZAC 

est probablement considérée comme un site 

La ZAC de l’Aéroparc n’est 

intégrée dans aucun réservoir de 

biodiversité ni aucun corridor 

écologique du SRCE. 

Faible Pas de mesures Faible Pas de mesure 
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artificialisé et n’est donc pas intégré dans le réseau 

écologique régional. 

Pour le SCOT, la ZAC est identifiée comme une vaste 

entité de « zones à vocation économique » et n’est 

intégré dans aucun réservoir de biodiversité ni aucun 

corridor écologique. 

 

A l’échelle locale, des éléments favorables et 

défavorables de la trame verte et bleue locale sont 

identifiés. 

 

Eléments favorables 
Eléments 

défavorables 

- Près de fauche 

exploités 

extensivement, 

- Bosquets, friches, 

surtout ceux 

constituant des 

corridors (Nord), 

- Petites zone humides 

(mares temporaires), 

fossés et bassins de 

décantation (hors 

zone des 17 ha).  

 

- Surfaces 

imperméabilisées, 

- Prés remaniés et 

semés, cultures 

(pratiques 

intensives : semis, 

intrants, fauches…), 

- Déboisements, 

- Pénétration et 

activités humaines 

dans les milieux. 

  

Flore 

Plantes communes en France et Franche-Comté, 

aucune plante remarquable protégée, rare ou 

menacée 

Absence d’impact, pas de 

destructions de stations ou de 

dégradation d’habitats naturels 

Faible 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

Nul Pas de mesure 
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MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

MAc2 – Gestion écologique des espaces 

verts du site 

Végétation 23 unités identifiées internationale à locale 

Potentiel destruction de stations 

et/ou dégradation d’habitats 

naturels d’unités protégées. 

Modéré 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

MAc2 – Gestion écologique des espaces 

verts du site 

Faible Pas de mesure 

 

Faune Oiseaux 

Présence de 34 espèces, pour 

la plupart communs et bien 

répandus en Franche-Comté. 

 

Potentiel destruction d’habitats 

d’espèces, dégradation d’habitats 

d’espèces, destruction d’individus 

et dérangement d’espèces 

Modéré 

Mesures d’évitement : 

ME1 - Phasage des travaux dans le temps 

 

Mesures de réduction : 

Faible Pas de mesure 
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Aucun oiseau semble fortement 

menacé, mais 2 espèces 

(Bruant jaune et Linotte 

mélodieuse) sont considérées 

comme menacées et 10 

comme quasi-menacées au 

niveau national. 

menacées (Bruant jaune et Linotte 

mélodieuse). 

 

Néanmoins, sur le site, il n’y a que 

2 couples de Bruant jaune sur 18 

dans toute la ZAC et 1 couple de 

Linotte mélodieuse sur 7 présents 

sur toute la ZAC. 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR3 - Limitation de la pollution lumineuse 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Reptiles 

Présence de deux espèces 

communes et bien réparties 

dans la région, mais protégées 

à l’échelle nationale : Le Lézard 

agile et le Lézard des murailles 

Potentiel destruction d’habitats 

d’espèces, dégradation d’habitats 

d’espèces ou destruction 

d’espèces menacées 

 

 
Modéré 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Faible Pas de mesure 

 

Amphibiens 

Aucune espèce relevée + 

aucune donné bibliographique 

qui indique la présence de 

batraciens dans le secteur 

Néanmoins, 5 espèces sont 

potentiellement présentes dans 

Potentiel destruction d’habitats 

d’espèces, dégradation d’habitats 

d’espèces, destruction d’individus 

et dérangement d’espèces 

menacées 

Modéré 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

Faible Pas de mesure 
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la zone d’étude et ses abords 

(au moins temporairement 

pendant les migrations). 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Mammifères 

Présence d’espèces 

communes, bien réparties dans 

la région 

Absence d’impact, pas de 

destructions, de dégradation 

d’habitats ou de destruction 

d’individus 

Faible 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Nul Pas de mesure 

 

Chiroptères 

Présence de 2 espèces 

communes 

La zone d’étude semple peu 

fréquentée par les chiroptères 

Absence d’impact, pas de 

destructions, de dégradation 

d’habitats ou de destruction 

d’individus 

Faible 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR3 – Limitation de la pollution lumineuse 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Nul Pas de mesure 

 

Micromammifères 

Présence d’espèces 

communes et non menacées 

dans la région 

Absence d’impact, pas de 

destructions, de dégradation Faible 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

Nul Pas de mesure 
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d’habitats ou de destruction 

d’individus 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Papillons de jour 

Présence de 10 espèces non 

remarquable, principalement au 

niveau des (rares) structures 

paysagères extensives 

Absence d’impact, pas de 

destructions, de dégradation 

d’habitats, de destruction 

d’individus ou de dérangement 

Faible 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Nul Pas de mesure 

 

Orthoptères 

Présence de 22 espèces 

essentiellement communes 

3 espèces remarquables (liste 

rouge et/ou déterminant pour 

les ZNIEFF), potentiel habitat 

de reproduction 

Potentiel destruction d’habitats 

d’espèces, dégradation d’habitats 

d’espèces, destruction d’individus 

et dérangement d’espèces 

menacées 
Modéré 

Mesures de réduction : 

MR1 - Limitation du risque de pollution en 

phase chantier 

MR2 - Procédures particulières relatives 

au traitement des espèces exotiques 

envahissantes 

MR4 - Maintien de corridors écologiques 

au sein de l’emprise du bâtiment 

 

Mesures d’accompagnement : 

Faible Pas de mesure 
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MAc1 - Suivi du chantier de construction 

par un ingénieur écologue 

Espaces naturels 

protégés 

Le périmètre d’étude ne se situe dans aucune ZNIEFF, 

NATURA 2000, parcs ou réserves naturels ou site 

classé/inscrit. 

 

Les espaces naturels protégés les plus proches sont la 

ZNIEFF de type 2 – 430020211, Vallée de la 

Bourbeuse et ses affluents, la Madeleine et la Saint-

Nicolas, qui se situe à 80 m à l’Ouest du site. La 

ZNIEFF de type 1 – 430220025, Basse vallée de la 

Saint Nicolas au Sud de Larivère, qui se situe à 820 m 

à l’Ouest du site et le site NATURA 2000 FR4301350 

– Etangs et Vallées du Territoire de Belfort situé à 975 

m à l’Ouest du site.  

 

Des immeubles inscrits sont également localisés sur la 

commune de Fontaine, mais le secteur d’étude n’est 

pas concerné par leur périmètre de protection. 

Après analyse, on constate 

qu’aucune incidence directe n’est à 

prévoir sur les zones NATURA 

2000. 

Modéré Pas de mesures Faible Pas de mesure 
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Le coût induit par les mesures environnementales du projet CITADELLE est estimé dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Projet 

CITADELLE 

TRAVAUX et AMENAGEMENTS 

CHANTIER  

Ingénieur paysagiste 30 000 € 

Aménagements espace verts 250 000 € 

Bassin d'orage 100 000 € 

Séparateurs d'hydrocarbures 100 000 € 

 

MESURES DE REDUCTION  

Procédures particulières relatives au traitement des espèces exotiques envahissantes 50 000 € 

Limiter le risque de dérangement de la faune par pollution lumineuse 50 000 € 

Créer une prairie hydrophile, des noues paysagères bordées par des massifs arbustifs et de gabions 

pour conserver la biodiversité. 100 000 € 

   

MESURES D'ACCOMPAGNEMENT  

Suivi chantier écologue 10 000 € 

Gestion écologique des espaces verts du site 20 000 € 

sous-total travaux et aménagements  

  

SUIVI et ENTRETIEN 

Entretien espaces verts (coût/an) 25 000 € 

Séparateurs + bassins (coût/an) 10 000 € 

   

MESURES SUIVI  

Entretien de la prairie hydrophile et des noues paysagères (coût/an) 15 000 € 

Entretien des aménagements paysagers (coût/an) 10 000 € 

Suivi de la faune et de la flore au sein du périmètre du projet (coût/an) 10 000 € 

sous-total suivi et entretien  

TOTAL ESTIMATIF HT 780 000 € 

 

 

Le coût dédié aux mesures environnementales est de 780 000 €. 
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Comme indiqué dans l’étude d’impact, la commune de Fontaine est située dans une zone d’aléa moyen concernant 

les retrait-gonflements des argiles. 

Néanmoins, la commune n’est pas soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels Retrait-gonflements 

des sols argileux. 

Malgré l’absence de réglementation particulière, cet aléa sera pris en compte lors de la phase de réalisation du 

projet pour ce faire, les fondations seront adaptées au risque de retrait-gonflements des argiles. Les fondations 

suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone superficielle où le sol est sensible à l’évaporation. 

 

 
 

Comme précisé dans l’étude d’impact, le terrain d’assiette du projet VAILOG France est situé dans un paysage 

agricole. Il comporte majoritairement des prairies ouvertes qui sont faiblement structurées par un linéaire de haies 

basses, fossés et quelques buissons. Les abords Ouest et Sud sont plus diversifiés avec un linéaire de bosquet, 

des friches et des plantations d’arbres d’ornement. Un boisement humide se trouve en limite Nord, en dehors de 

la zone d’étude.  

Le terrain d’assiette du projet est affecté à un usage agricole depuis plus de 5 ans : il est utilisé pour la pâture des 

moutons et la fauche de foin par le Syndicat Pastoral de l’Aéroparc de Fontaine. Il s’agit d’une association Loi de 

1901 dont le règlement intérieur précise que ses membres bénéficient d’une utilisation gratuite des parcelles de la 

ZAC. 

 

Une étude préalable sur les conséquences du projet d’aménagement de la ZAC de l’Aéroparc sur l’économie 

agricole sera menée par la SODEB qui prendra également en charge les éventuelles mesures de compensation 

agricoles. Le courrier d’engagement de la SODEB est joint en annexe n°16 de l’étude d’impact du dossier de 

demande d’autorisation environnementale. 
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Comme indiqué dans l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale, la société ANTEA 

GROUPE a réalisé en décembre 2018 un état des lieux environnemental afin de statuer sur la qualité de la nappe. 

Quatre piézomètres de 10 m de profondeur ont été implantés au droit du site : 

➢ 3 piézomètres en aval hydraulique, 

➢ 1 piézomètre en amont hydraulique. 

 

Les paramètres analytiques recherchés sont HC C5-C40/BTEX/16 HAP/8 métaux/COHV dans 4 échantillons. 

Les résultats mettent en évidence pour l’ensemble des composés analysés des teneurs inférieures ou de l’ordre 

de grandeur des limites de quantification du laboratoire, et toujours inférieures aux valeurs seuils de comparaison 

utilisées à titre indicatif, et ce pour l’ensemble des échantillons analysés. 

On peut donc conclure en un bon état de la masse d’eau souterraine au droit du projet. 

 

Concernant l’impact du projet sur la recharge de la nappe, l’étude zone humide jointe au dossier de demande 

d’autorisation environnementale précise que le terrain d’assiette du projet est un terrain anthropisé qui n’est pas 

favorable à l’infiltration d’où la qualification en zone humide de 12 hectares sur la parcelle d’assiette du projet. 

De ce fait l’imperméabilisation du terrain du fait de l’implantation du bâtiment VAILOG France n’impactera pas la 

recharge de la nappe. Cette recharge ne se fait déjà pas sur le périmètre de la ZAC en l’absence du projet. 

 

 
 

Le paragraphe relatif aux ouvrages de traitement des eaux pluviales de la ZAC (fossés, bassins d’orage) est extrait 

du dossier Loi sur l’eau de la ZAC de l’Aéroparc réalisé par le cabinet CLERGET en janvier 2003. 

Pour l’établissement VAILOG, il est précisé dans l’étude d’impact que les eaux pluviales de voiries seront traitées 

avant rejet dans le réseau de collecte de la ZAC par un séparateur d’hydrocarbures. 

 

Le séparateur d’hydrocarbures qui sera mis en place sur le site permettra de respecter les prescriptions de l’article 

16 de l’arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 

rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 

2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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Les eaux pluviales de voiries rejetées dans le réseau de collecte de la ZAC respecteront ainsi les conditions 

suivantes :  

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- la couleur de l'effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 

- l'effluent ne dégage aucune odeur ; 

- teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ; 

- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 mg/l ; 

- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ; 

- teneur biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l. 

 

 

 
 

Le traitement des eaux usées est développé au chapitre 5.1.2 de l’étude d’impact. Il y est précisé que : 

 

Le réseau de la ZAC de l’Aéroparc est raccordé à la station d’épuration de Fontaine. 

Cette station d’épuration est gérée par Grand Belfort Communauté d’Agglomération. Elle est de type 

eau douche de surface, et dispose d’une capacité nominale de traitement de 1 500 équivalents 

habitants (500 EH pour la commune de Fontaine et 1 000 EH pour la ZAC de l’Aéroparc). 

La charge hydraulique de la ZAC de l’Aéroparc, soit 11 entreprises raccordées, est de 440 EH en 

moyenne (valeur de 2014). Ainsi, la capacité restante de la STEP pour l’Aéroparc est en 

moyenne de 560 EH. 

La charge DBO du site VAILOG FRANCE est estimée à 385 EH (1 EH équivaut à 60 g de DBO 

par jour). 

Ainsi, la station d’épuration de Fontaine est correctement dimensionnée pour traiter les eaux 

usées du site VAILOG FRANCE. 

 

La comparaison chiffrée entre la capacité nominale de la station, la charge polluante traitée actuellement par la 

station et les 28 800 m3/an d’eaux usées issues du projet permet de conclure que la station d’épuration de Fontaine 

est correctement dimensionnée pour traiter les eaux usées du site VAILOG FRANCE. 
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L’étude d’impact indique une mesure d’accompagnement Mac2 portant sur la gestion des espaces verts du site 

qui n’a pas été détaillée. 

Le détail de cette mesure d’accompagnement est présenté ci-dessous : 

 

MAc2 
Gestion écologique des espaces verts  

du site VAILOG FRANCE 

Habitats et/ou 

groupes 

biologiques visés 

Habitats naturels et flore 

Faune / Avifaune 

Principes de la 

mesure 

Optimiser les capacités d’accueil des espaces verts pour la faune et la flore au moyen d’une gestion écologique des 

milieux 

Localisation 
Périmètre du site VAILOG FRANCE : prairie hydrophile, noues paysagères, massifs arbustifs et gabions pour 

conserver la biodiversité 

Acteurs de la 

mesure 
Cette mesure sera sous la responsabilité du maître d’ouvrage 

Modalités 

techniques 

Un plan de gestion des espaces verts du site VAILOG FRANCE sera défini et mis en place sous la supervision d’un 

écologue. 

Ce plan de gestion des espaces verts aura pour objectif l’optimisation des capacités d’accueil des espaces verts du 

site pour la faune et la flore. 

L’application de ce plan de gestion écologique des espaces verts devra être valable pendant 30 ans après la 

construction du bâtiment VAILOG FRANCE. 

Coût indicatif Mise à jour du document : entre 2000 et 3000 euros HT 
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Suivant la recommandation de la MRAe, nous envisageons la mise en place d’une mesure de suivi  sur le site 

VAILOG France :  

 

MS 1 Partenariat avec le CENFC 

Habitats et/ou 

groupes 

biologiques visés 

Habitats naturels et flore 

Faune / Avifaune 

Principes de la 

mesure 

Mettre en place avec le Conservatoire Espaces Naturels de Franche Comté un suivi général de végétation et/ou 

d’habitats ou de peuplements faunistiques. 

Ce suivi devra permettre d’apporter des informations sur le fonctionnement écologique du site 

Localisation 
Périmètre du site VAILOG France : prairie hydrophile, noues paysagères, massifs arbustifs et gabions pour 

conserver la biodiversité 

Acteurs de la 

mesure 
Cette mesure sera sous la responsabilité du maître d’ouvrage 

Modalités 

techniques 

Le Conservatoire des Espaces Naturels Normandie Seine (CENNS) a lancé en 2019 une étude régionale portant 

sur l’Œdicnème criard. 

Le maître d’ouvrage prendra contact avec le Conservatoire d'espaces naturels de Franche-Comté pour mettre en 

place cette mesure de suivi. 

Maison de l'environnement de Franche-Comté 

7 rue Voirin - 25000 BESANCON 

03 81 53 04 20 

Coût indicatif A définir 

 

 
 

Suivant la recommandation de la MRAe, nous demanderons au Conservatoire d'espaces naturels de Franche-

Comté, lors des inventaires prévus dans le cadre de la mesure de suivi décrite précédemment, de présenter les 

conditions météorologiques des inventaires sous forme de tableau. 
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La mesure de suivi MS1 envisagée suivant la recommandation de la MRAe et décrite précédemment permettra de 

vérifier que la mesure de compensation au titre des zones humides envisagée à l’échelle de la ZAC de l’Aéroparc 

assurera la création un nouvel habitat favorable aux espèces affectées par le projet. 
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Comme indiqué dans l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation environnementale, la compilation des 

sondages pédologiques et de la cartographie des végétations a conduit le bureau d’étude CLIMAX à une 

cartographie de synthèse permettant de délimiter plus finement les zones humides de la zone d’étude. Il en ressort 

que 13 ha – soit plus de 70% de la zone d’étude correspondent à des zones humides au sens de la loi sur l’eau. 
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Carte des zones humides identifiées in situ par la pédologie et/ou par la végétation issue de l’étude faune flore 

CLIMAX 

 

Il est précisé dans l’étude d’impact que la destruction de ces 13 hectares de zones humides doit être compensée 

à hauteur de 19,5 hectares :  

La méthode retenue, en accord avec les services de la DDT – Police de l’Eau – s’appuie sur les besoins qui sont 

évalués en modulant les coefficients de compensation selon les valeurs des zones humides sur les aspects 

pédologie et biodiversité étudiés sur le site de l’Aéroparc. 

 

La superficie à compenser est évaluée alors à 19,5 hectares, et justifiée dans le tableau suivant : 

N° 

polygone 

(0) 

Hydrologie et 

biogéochimie 

(1) 

Pédologie 

(2) 

Biodiversité 

(3) 
Superficie (m²) 

Coefficient de 

compensation 

Superficie à 

compenser (m²) 

1 4 2 3 10 123 2 20 246 

2 4 2 2 30 953 2 61 906 

3 4 3 3 6 349 1 6 349 

4 4 3 3 19 381 1 19 381 

5 4 3 3 148 1 148 

6 4 3 2 50 884 1,5 76 326 

7 4 3 3 10 655 1 10 655 

 
 

  
128 493 

 
195 011 
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Echelle de 5 niveaux : 1= très fort, 2= fort, 3=moyen, 4= faible, 5=très faible. 

(5) Entité de zone humide (polygone SIG correspondant) 

(6) Hydrologie : capacité de rétention des hautes eaux et de soutien d’étiage ; biogéochimie : contribution au maintien de la 

qualité, voire à l’épuration des eaux. 

(7) Degré d’artificialisation des sols d’après le rapport de Sol Conseil, étude in situ (2019) 

(8) Biodiversité, selon l’évaluation Climax in situ (2019). 

(9) Coefficient de compensation proposé, synthèse des trois critères (1), (2) et (3) 

 

Comme indiqué en préambule du présent mémoire en réponse, un dossier de demande d’autorisation 

environnementale est en cours de réalisation à l’échelle de la ZAC et sera déposé fin janvier 2020. Ce dossier 

porte notamment sur la modification d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau pour la destruction de zones humides 

et pour le rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel. 

Il est convenu entre l’aménageur de la ZAC (SODEB) et la DDT 90 que l’autorisation environnementale de la ZAC 

soit signée avant l’autorisation environnementale du projet VAILOG France objet de la présente évaluation 

environnementale. 

 

La demande d’autorisation environnementale déposée par l’aménageur de la ZAC présentera les mesures 

d’évitement et de compensation envisagées pour les zones humides. 

La première mesure d’évitement envisagée à l’échelle de la ZAC est présentée dans l’étude d’impact du dossier 

VAILOG France :  

 

Proposition d’évitement 

La 1ère mesure d’évitement qui sera mise en place par la SODEB sera de maintenir des terrains de la ZAC de 

l’Aéroparc non constructible afin de créer un espace naturel favorable à l’approvisionnement, à la reproduction et 

l’abri des espèces faunistiques présentes sur l’ensemble de l’emprise de la ZAC.  
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MEMOIRE EN REPONSE JANVIER 2020 

 

  

VAILOG FRANCE – ZAC de l’Aéroparc – FONTAINE  44 / 65 

 

Localisation des territoires d’oiseaux nicheurs patrimoniaux et observation d’oiseaux patrimoniaux non nicheurs 
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Répartition des amphibiens à l’échelle de la ZAC 
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Répartition des observations de Cuivré des marais sur la ZAC de l’Aéroparc en 2019 

 

A travers les cartes de répartition des observations faites pour les inventaires faunistiques de 2019, on constate 

que la parcelle de 22,5 ha (délimitée en pointillé jaune) qui est dédiée à l’évitement par la SODEB dans le cadre 

de l’aménagement de la ZAC de l’Aéroparc est composée d’habitats favorables aux oiseaux patrimoniaux, d’aires 

de vie des amphibiens protégés et d’habitats les plus favorables au Cuivré des marais. 
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Les compensations ZH imperméabilisées seront traitées au niveau de la ZAC, et prises en charge par la 

concession, et ce de manière progressive avec les nouvelles implantations. 

 

L’aménageur SODEB a prévu de compenser la perte de 13 hectares zones humides liée au projet CITADELLE par 

la création de nouvelles zones humides sur 20 hectares de terrain. 

 

Un courrier d’engagement de l’aménageur sur la mise en place des mesures compensatoires a été versé au 

dossier. 

Comme indiqué précédemment, Il est convenu entre l’aménageur de la ZAC (SODEB) et la DDT 90 que 

l’autorisation environnementale de la ZAC soit signée avant l’autorisation environnementale du projet VAILOG 

France. 

 

Les parcelles affectées à la compensation de la destruction des zones humides seront donc connues du Préfet 

du Territoire de Belfort avant la signature de l’autorisation environnementale du projet VAILOG France. 

 

 
 

Parmi les hypothèses considérées, nous avons décidé d’utiliser un terme source stationnaire, c’est-à-dire constant 

au cours du temps. Cette hypothèse conduit donc à simuler, cartographier, la dispersion du panache sur un temps 

suffisamment long jusqu’à atteindre un état stationnaire, qui ne varie plus au cours du temps. Cette hypothèse est 

majorante au sens où le terme source est constant c’est-à-dire qu’il y a suffisamment de matériaux pour brûler 

indéfiniment. C’est la situation la plus pénalisante pour un terme source et une direction de vent donnés.  

 

Pour tenir compte de la réalité (incendie pouvant durer plusieurs heures), nous avons simulé deux scenarii 

d’incendie mal et bien ventilé qui permettent de caractériser ce qu’il se passe au début/milieu/fin d’incendie. 

 

Les durées d’exposition de 60 minutes sont les durées maximales données par les fiches INERIES d’émissions 

accidentelles de substances chimiques dangereuses dans l’atmosphère comme par exemple pour l’acide 

cyanhydrique présenté ci-dessous :  
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Nous n’avons pas de données précises sur la qualité de l’air sur la ZAC de l’Aéroparc. Les données utilisées dans 

l’étude d’impact proviennent de la station urbaine de Montbéliard-centre. Nous avons estimé que le choix d’une 

station urbaine était majorant pour l’étude d’impact en raison du trafic routier plus important sur cette station que 

ce qui pourrait être attendu sur la ZAC de l’Aéroparc à l’état initial. 

 

Concernant l’activité envisagée sur le site, l’étude d’impact précise qu’elle va engendrer un trafic routier de 285 

poids lourds et 1 362 véhicules légers. 

En l’état du projet, en l’absence d’utilisateur identifié il est impossible d’établir un bilan des émissions liées à ce 

trafic routier (et donc de les quantifier). Ce bilan ne peut être réalisé qu’à postériori avec la connaissance des 

kilométrages des collaborateurs pour venir et partir du site et le kilométrage des poids lourds en expédition et 

réception. 

 

 
 

Sur le site, les nuisances sonores et les vibrations auront pour unique origine les moteurs des véhicules (poids 

lourds, véhicules légers et chariots élévateurs) ainsi que les avertisseurs de recul des chariots élévateurs. Aucun 

process n’est prévu sur le site, aucun équipement générateur de vibration ne sera présent. 

Afin de déterminer l’état initial dans l’environnement, une campagne de mesures d’état initial a été réalisée par la 

société DIAKUSTIC sur site le jeudi 22 août 2019 entre 15h50 et 18h30 pour la période de jour et le vendredi 23 

août 2019 entre 4h30 et 6h50 pour la période de nuit. 

Par la suite, une étude d’impact acoustique prévisionnelle a été réalisée par la société DIAKUSTIC afin de 

caractériser le niveau de bruit ambiant projeté en limite de propriété et en ZER, sur la base d’hypothèse de trafic 

horaire maximum du projet et des niveaux sonores initiaux mesurés sur place. 
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Au niveau des ZER habitations les plus proches (à plus de 500 m du projet), les émergences ont été évaluées aux 

valeurs suivantes : 

 

ZER Période 
Emergence calculée 

(ambiant – résiduel) 
Emergence autorisée Conformité 

ZER 1 - 

Fontaine 

Jour 3,5 6,0 Oui 

Nuit 3,5 4,0 Oui 

ZER 2 - 

Reppe 

Jour 
Niveau sonore ambiant < 35 dB(A) 

Aucune émergence à calculer 

34,5 dB(A) le jour 

32,5 dB(A) la nuit 

Oui 

Nuit Oui 

 

Les objectifs en limite de propriété et les émergences en ZER sont conformes. 

Pour les habitations de la commune de Reppe (ZER 2), les niveaux sonores ambiants avec l’impact du projet sont 

inférieurs à 35 dB(A), seuil en dessous duquel il n’y a pas de recherche de conformité. 

 

Le projet est conforme à la réglementation ICPE du 23 janvier 1997. 

 

Pour confirmer les simulations de la modélisation acoustique, une étude acoustique sera réalisée dans les 6 mois 

suivant la mise en exploitation du site.  

 

 

 
 

Nous ne disposons pas de base de références sur l’éclairage nocturne actuel de la ZAC de l’Aéroparc qui nous 

permettrait de réaliser des insertions paysagères. 

Nous ne pouvons que rappeler que l’éclairage de sécurité du site sera pensé avec comme premier objectif de 

limiter les émissions lumineuses vers le ciel. 

Tous les appareils d’éclairage seront dirigés vers le sol et capotés. 

 

Le schéma ci-dessous illustre l’importance de la conception des dispositifs d’éclairage dans la diminution de la 

pollution lumineuse. 
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Un éclairage adéquat permet de limiter les émissions lumineuses vers le ciel. Ces éclairages permettent en outre 

de limiter les pertes d’énergie : 

 

 
 

A gauche, un mauvais éclairage : la lumière émise vers le haut est un gaspillage d'énergie et empêche l'observation 

du ciel étoilé; la lumière émise près de l'horizontale éblouit les automobilistes et les piétons. A droite, un éclairage 

mieux conçu. 

Les dispositifs d’éclairage installés sur le bâtiment VAILOG FRANCE et destinés à éclairer les voies de circulations 

des engins de secours, ainsi que ceux destinés à éclairer le parking véhicules légers et les voies de cheminement 

piéton seront choisis suivant les recommandations de l’Association Nationale pour la Protection du Ciel Nocturne 

(ANPCN). 

Les installations privilégieront la lumière canalisée plutôt qu’un éclairage en halo, des projecteurs dirigés vers le 

sol ainsi que des lampadaires avec des ampoules parfaitement protégées. 
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Dispositifs d'éclairage recommandés par l'ANPCN 

 

L’installation de dispositifs d’éclairage conçus pour limiter la dispersion lumineuse vers le ciel permettra de limiter 

très fortement la pollution lumineuse et donc l’impact du site sur la faune nocturne. 

 

 

 
 

Suivant la recommandation de la MRAe, un chapitre Consommation énergétique, réduction de GES et changement 

climatique pourrait être rajoutée à l’analyse de l’état initial dans l’étude d’impact. 

 

Consommation énergétique, réduction de GES et changement climatique 

Les activités logistiques sont principalement consommatrices d’énergie électrique. Cette énergie est employée 

pour l’éclairage des locaux et la charge des batteries permettant l’utilisation des chariots élévateurs. Les 

installations de charge seront conformes aux normes en vigueur et seront contrôlées régulièrement pour un 

fonctionnement optimum. Les installations sont prévues pour accueillir des engins de manutention électriques. 

Cette solution est plus favorable qu’une alimentation par bouteille de gaz ou gasoil. 

 

La toiture sera constituée d’un bac acier recouvert d’un isolant thermique et d’une étanchéité, et les façades du 

bâtiment seront réalisées à l’aide de bardage double peau isolée. Le bâtiment présentera une bonne isolation 

thermique permettant d’optimiser le chauffage. 
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Afin de minimiser les consommations électriques, l’entreprise a veillé à implanter une surface de lanterneaux 

d’éclairage de l’ordre de 4 % afin de privilégier l’éclairage naturel durant la journée. La disposition de ces 

lanterneaux, au centre des allées de circulation, permet de bénéficier au maximum de la lumière naturelle. Pendant 

les périodes d’obscurité, les commandes d’éclairage activent 3 secteurs : les zones de quai, les zones de stockage 

et les zones sans éclairage naturel. En effet pour des raisons de sécurité incendie la réglementation interdit l’emploi 

de lanterneaux dans les espaces à proximité des murs coupe-feu.  

Comme indiqué précédemment, les appareils d’éclairage de l’établissement seront des appareils LED.  

 

De plus, sur ce type de bâtiment, le premier poste d’émission de gaz à effet de serre est lié au chauffage avec la 

consommation de gaz naturel pour l’alimentation des chaudières gaz qui permettent le chauffage des entrepôts via 

des aérothermes alimentés par eau chaude. 

Dans le cas du projet CITADELLE, le chauffage se fera par des roof top implantés en toiture. Ces roof top auront 

une alimentation électrique. Il ne sera donc pas consommé de gaz naturel sur le site. 

 

Concernant l’activité envisagée sur le site, l’étude d’impact précise qu’elle va engendrer un trafic routier de 285 

poids lourds et 1 362 véhicules légers. 

En l’état du projet, en l’absence d’utilisateur identifié il est impossible d’établir un bilan des émissions liées à ce 

trafic routier (et donc de les quantifier). Ce bilan ne peut être réalisé qu’à postériori avec la connaissance des 

kilométrages des collaborateurs pour venir et partir du site et le kilométrage des poids lourds en expédition et 

réception. 

A ce stade du projet, les axes étudiés pour limiter les GES liés au trafic routier sont liés au covoiturage et aux 

transports en commun : en phase d’exploitation, il est prévu une gare routière sur le site, ce qui permettra au 

personnel de favoriser les transports en commun. Il est également prévu 80 emplacements vélos, et le covoiturage 

sera encouragé. 

Ainsi, pour 1 602 employés, il est prévu un trafic de 1 362 véhicules légers par jour.  

 

 

 
 

Sur ce type de bâtiment, le premier poste d’émission de gaz à effet de serre est lié au chauffage avec la 

consommation de gaz naturel pour l’alimentation des chaudières gaz qui permettent le chauffage des entrepôts via 

des aérothermes alimentés par eau chaude. 

Dans le cas du projet CITADELLE, le chauffage se fera par des roof top implantés en toiture. Ces roof top auront 

une alimentation électrique. Il ne sera donc pas consommé de gaz naturel sur le site. 

Concernant l’alimentation électrique, bien que celle-ci soit en France peu émettrice de GES, l’accent a été mis sur 

la recherche d’économie de consommation.  

L’étude thermique RT 2012 jointe à la demande de permis de construire indique que compte tenu des solutions 

techniques mises en œuvre sur le site, il est attendu une consommation énergétique de 172 kWh/m²/an contre une 

consommation de 436 kWh/m²/an pour le bâtiment référence de cette catégorie, soit une économie d’énergie de 

près de 60% par rapport à la référence RT 2012. 
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Suivant la recommandation de la MRAe, VAILOG France s’engage dès à présent sur la mise en place de panneaux 

solaires sur 2 500 à 3 000 m² de toitures représentant une puissance électrique maximale pouvant être produite 

par les cellules de 300 kilowatt-crête. 

 

 
 

Pour ce projet, le principal poste de réduction d’émissions de GES est le chauffage. En effet, comme indiqué 

précédemment, sur ce type de bâtiment, le premier poste d’émission de gaz à effet de serre est lié au chauffage 

avec la consommation de gaz naturel pour l’alimentation des chaudières gaz qui permettent le chauffage des 

entrepôts via des aérothermes alimentés par eau chaude. 

Dans le cas du projet CITADELLE, le chauffage se fera par des roof top implantés en toiture. Ces roof top auront 

une alimentation électrique qui est moins émettrice de GES que le gaz naturel. Il ne sera donc pas consommé de 

gaz naturel sur le site. 

 

Concernant l’alimentation électrique, bien que celle-ci soit en France peu émettrice de GES, l’accent a été mis sur 

la recherche d’économie de consommation. Le bâtiment répondra aux exigences de la certification BREEAM VERY 

GOOD et sera alors performant en termes d’efficacité énergétique du bâti. 

L’apport de lumière dans le bâtiment sera assuré par des éclairages LED qui permettront de limiter la 

consommation énergétique pour ce poste. 

 

Concernant l’activité envisagée sur le site, l’étude d’impact précise qu’elle va engendrer un trafic routier de 285 

poids lourds et 1 362 véhicules légers. 

En l’état du projet, en l’absence d’utilisateur identifié il est impossible d’établir un bilan des émissions liées à ce 

trafic routier (et donc de les quantifier). Ce bilan ne peut être réalisé qu’à postériori avec la connaissance des 

kilométrages des collaborateurs pour venir et partir du site et le kilométrage des poids lourds en expédition et 

réception. 

A ce stade du projet, les axes étudiés pour limiter les GES liés au trafic routier sont liés au covoiturage et aux 

transports en commun : en phase d’exploitation, il est prévu une gare routière sur le site, ce qui permettra au 

personnel de favoriser les transports en commun. Il est également prévu 80 emplacements vélos. Le covoiturage 

sera encouragé. 

Ainsi, pour 1 602 employés, il est prévu un trafic de 1 362 véhicules légers par jour.  
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Le volet paysager de l’étude d’impact est complété comme suit :  
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La palette végétale complète est présentée au chapitre 5.9.2 de l’étude d’impact. 

 

Suivant la recommandation de la MRAe, le cahier d’imagerie au format A3 est joint en annexe n°1 du présent 

mémoire en réponse. 

 

 
 

Le projet se situe au cœur de la ZAC de l’Aéroparc. Cette zone est équipée pour accueillir des activités logistiques. 

 

Ainsi, en cas d’absence de réalisation de ce projet, le terrain serait destiné à terme à accueillir une autre activité 

industrielle ou logistique. 

Nous pensons que cette activité engendrerait sensiblement les mêmes effets que ceux recensés pour le projet de 

la société VAILOG FRANCE. 
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Le périmètre qui a été retenu pour effectuer l’analyse des effets cumulés se compose des communes limitrophes 

de Fontaine et est présenté ci-dessous. 

 

Les communes limitrophes sont :  

➢ Au Nord, Menoncourt, Larivière et 

Vauthiermont, 

➢ A l’Est, Reppe et Chavannes-sur-l’Etang, 

➢ Au Sud, Foussemagne et Frais, 

➢ A l’Ouest, Bessoncourt, Phaffans et 

Lacollonge. 

 

 

 

Afin d’identifier les projets en cours dans ces communes, nous avons vérifié sur le site de la MRAe Bourgogne-

Franche-Comté (communes de Reppe, Vauthiermont, Larivière, Menoncourt, Lacollonge, Phaffans, Frais et 

Foussemagne) et celui de la MRAe Grand-Est (commune de Chavannes-sur-l’Etang). 

Nous n’avons trouvé aucun projet en cours sur ces communes pour l’analyse des effets cumulés. 

 

 
 

La justification du choix du site a fait l’objet d’un paragraphe entier de l’étude d’impact (7.1 Raisons pour lesquelles 

le projet a été retenu). 

 

Comme précisé dans l’étude d’impact, l’établissement VAILOG FRANCE est destiné à être loué à des sociétés 

industrielles et logistiques leaders dans leur domaine d’activité ayant de besoin de surfaces d’entreposage pour y 

exercer leur activité. 

N  
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La société VAILOG FRANCE a réfléchi en amont du projet à la taille du bâtiment qu’elle souhaitait proposer à ces 

utilisateurs et à l’emplacement géographique. 

Les prestataires logistiques recherchent actuellement des bâtiments présentant une surface importante de manière 

à rationaliser leur coûts structurels (coûts d’entretien, de maintenance, optimisation des chargements PL, etc...). 

On observe ainsi ces dernières années une augmentation importante des tailles d’entrepôts. 

 

Le Territoire de Belfort a été retenu par VAILOG FRANCE en raison de son positionnement central pour une bonne 

desserte du Grand Est, de l’Allemagne et de la Suisse. 

 

Il est possible de hiérarchiser les enjeux considérés dans le choix du site :  

 

1/ La situation géographique 

Le premier critère retenu par VAILOG France est la situation géographique du site. 

Le choix de la société VAILOG FRANCE d’implanter sa plateforme logistique sur la ZAC de l’Aéroparc dans la 

commune de Fontaine a été conduit par la disponibilité du terrain susceptible d’accueillir un entrepôt de près de 

50 000 m² hors d’une agglomération, à proximité d’un nœud routier.  

Le terrain est situé dans le périmètre stratégique identifié par VAILOG FRANCE pour la desserte de l’Est de la 

France et de l’Europe centrale. 

 

2/ la disponibilité d’une parcelle de 18 hectares dans une ZAC permettant l’implantation d’un bâtiment 

logistique. 

Le second critère est la disponibilité d’un foncier important permettant l’implantation d’un entrepôt de plus de 

76 000 m². 

Le projet de la société VAILOG France est de répondre à l’attente d’industriels de la logistique qui recherchent des 

bâtiments de tailles conséquentes pour optimiser leur activité industrielle. 

Cette dimension d’entrepôt nécessite des terrains importants. 

Le terrain se situe dans une zone clairement identifiée comme un espace dédié au développement économique et 

logistique. 

Par ailleurs, le terrain est disponible et prêt à être aménagé, ce qui constitue un atout de poids dans le choix de la 

localisation. 

Enfin, le terrain d’assiette du projet est situé dans une ancienne base aérienne de l’OTAN, identifiée comme telle 

dans les cartes d’occupation des sols. 
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Répartition de l’occupation des sols CORINE Land Cover, source : Géoportail 

La création de ce site n’entraînera donc pas de consommation de terre agricole ni de destruction d’un terrain 

naturel. Le site a déjà été aménagé. 

La nouvelle occupation correspond à un changement d’usage d’un terrain déjà aménagé : le site accueillait une 

base aérienne et accueillera désormais un entrepôt. 

 

3/ la facilité d’accès 

Le troisième critère retenu par VAILOG France est la facilité d’accès. Un projet logistique n’a de sens qu’à proximité 

d’un axe autoroutier. 

Le site est bien desservi par un maillage de routes départementales qui permet de rejoindre l’ensemble des villages 

aux alentours. De plus, la ZAC de l’Aéroparc est connectée directement via un giratoire à la route départementale 

D60 qui permet de rejoindre l’autoroute A36 dans ses deux directions : vers Beaune puis vers Paris (en rejoignant 

l’autoroute A6) en direction de l’Ouest et vers Mulhouse en direction de l’Est. Cet axe permettra aux poids-lourds 

de desservir de nombreuses villes. 

Site VAILOG 
FRANCE 
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Maillage des axes routiers autour du site VAILOG FRANCE 

Les PL pourront accéder à l’autoroute sans traverser de zones d’habitation. 

 

Aucune solution de substitution n’a été envisagée pour l’emplacement, les activités conduites par l’entreprise étant 

des activités de service répondant à un besoin de ses clients. 

 

4/ l’impact sur l’environnement 

Le dernier critère de la société VAILOG a été l’impact du projet sur l’environnement. 

Le site se trouve sur la ZAC de l’Aéroparc qui a été créée et aménagée pour accueillir des activités industrielles ou 

logistique. Ainsi, l’impact du projet CITADELLE sur l’environnement est plus faible sur le terrain de la ZAC de 

l’Aéroparc que sur un terrain qui n’aurait pas été dédié à l’implantation d’une telle plateforme logistique. 

 

Au niveau de la pollution des eaux et des sols, le risque est négligeable grâce à la mise en place d’un séparateur 

d’hydrocarbures sur le réseau des eaux pluviales de voiries. 

De plus, le projet respectera les prescriptions de l’arrêté Loi sur l’eau qui régit la ZAC de l’Aéroparc afin de ne pas 

modifier le ruissèlement des eaux. 

 

Du point de vue de la biodiversité, grâce aux mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement envisagées 

par la société VAILOG FRANCE et décrites dans l’étude d’impact, ainsi que les mesures d’évitement et de 

compensation prises par la SODEB à l’échelle de la ZAC de l’Aéroparc, les impacts résiduels du projet sont réduits 

et permettent de maintenir la faune et la flore sur le secteur. De plus, on constate sur les cartes de répartition des 

observations réalisées pendant les inventaires de 2019, que le terrain VAILOG FRANCE n’est pas le plus impactant 

en termes de biodiversité ; en effet, les parcelles situées au Sud-Est de la ZAC possèdent les territoires principaux 

des oiseaux patrimoniaux ainsi qu’une diversité d’oiseaux patrimoniaux nicheurs et non nicheurs, des sites de 

reproduction avérée ou probable et des aire de vie des amphibiens protégés ainsi que plusieurs amphibiens 

protégés, et des habitats favorables au Cuivré des marais. 

 

Site VAILOG 
FRANCE 
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Pour conserver au maximum les espèces sur le terrain VAILOG FRANCE, les aménagements paysagers prévus 

autour du site permettront de recréer les habitats favorables au développement de la biodiversité locale afin 

d’enrichir les espèces localement présentes. 

 

Concernant l’absence d’alternatives au transport routier, il n’existe pas de zones d’activités sur le Territoire de 

Belfort qui soit embranchable fer. 

Il existe une zone industrielle desservie par voie fluviale : la Zone Industrielle Bourogne-Morvillars située le long du 

canal Rhin-Rhône. 

Le foncier disponible sur cette zone n’est que de 15 hectares et ne permet pas l’implantation du projet de la société 

VAILOG France. 

De plus, ce foncier est traversé par une canalisation gaz haute pression qui aurait rendu impossible la construction 

de l’entrepôt. De plus, le terrain présente une topographie compliquée : il présente une forte pente et est 

actuellement divisé en plus petits lots qui ont été terrassés à des altitudes différentes. 

Un terrassement total du terrain aurait entraîné des coûts de déblais/remblais trop importants. 

 

En conclusion, le terrain de la ZI Bourogne-Morvillars n’a pas été étudié en raison des contraintes techniques 

précitées. 

 

 
 

La conclusion de l’évaluation des incidences NATURA 2000 présentée au chapitre 5.5.2.6 de l’étude d’impact peut 

être complétée comme suit :  

 

Le terrain VAILOG FRANCE n’a pas d’habitat commun avec la Natura 2000 Sundgau, région des étangs qui est 

composée majoritairement d’eau douce et de forêts caducifoliées. 

 

Concernant les espèces associées au site NATURA 2000 « Etangs et Vallées du Territoire de Belfort » recensées 

sur les cartes présentées plus avant (Cigogne blanche, Pie grièche écorcheur, Pic cendré, Pic noir, Milan noir, 

Milan royal, Bondrée apivore, Martin pêcheur), les inventaires réalisés à l’échelle de la ZAC de l’Aéroparc indiquent 

qu’ils ne sont que chasseurs dans la zone d’étude VAILOG FRANCE : ils n'y ont d'ailleurs pas tous été observés, 

y compris à l'échelle de la ZAC de l'Aéroparc (Bondrée apivore, Milan royal). 

Ils peuvent potentiellement venir y chasser. 

Idem pour la Cigogne blanche, mentionnée dans l'étude GUINCHARD (donnée non localisée, 2017) comme non 

nicheuse. Un individu a été vu par CLIMAX dans la partie sud-ouest de la ZAC en 2019, elle n’est pas nicheuse 

ici. 

Seule la Pie-grièche écorcheur est potentiellement nicheuse sur le secteur. 



MEMOIRE EN REPONSE JANVIER 2020 

 

  

VAILOG FRANCE – ZAC de l’Aéroparc – FONTAINE  63 / 65 

Concernant cette espèce, une mesure d’évitement sera mise en place : le phasage des travaux sera adapté de 

manière à éviter la destruction de nids/œufs d’oiseaux protégés. 

Les travaux de terrassement, défrichement, débroussaillage débuteront soit avant, soit après la période de 

nidification qui s’étale de début mars à fin septembre pour l’avifaune. 

 

Concernant la perte de territoire de chasse, l’aménagement de la parcelle de 18 hectares environ est négligeable 

par rapport aux 1 600 ha de prairies de fauche ou de pâture recensées dans le DOCOB « Etangs et Vallées du 

Territoire de Belfort » : 

 

 

 

La surface impactée par le projet CITADELLE représente 1% environ du territoire de chasse des espèces de 

l’avifaune concernées par les milieux prairiaux. 

 

Concernant les travaux envisagés pour la construction du site VAILOG FRANCE, la mesure d’évitement qui sera 

mise en place (le phasage des travaux sera adapté de manière à éviter la destruction de nids/œufs d’oiseaux 

protégés) permettra d’éviter tout impact sur l’avifaune inféodée au site NATURA 2000 « Etangs et Vallées du 

Territoire de Belfort ». 

 

Concernant l’impact de l’activité envisagée sur le site VAILOG FRANCE sur l’avifaune inféodée au site NATURA 

2000 « Etangs et Vallées du Territoire de Belfort », il est essentiellement lié au trafic routier envisagé sur le site. 

La littérature nous indique que le principal impact du trafic routier sur l’avifaune est la mortalité par collision. 

Le trafic engendré sur le site VAILOG FRANCE (285 poids lourds et 1 362 véhicules légers chaque jour) va 

automatiquement augmenter le risque de collision d’un véhicule avec l’avifaune du secteur. Mais cette 

augmentation de trafic (donc cette augmentation du risque de collision) est à comparer avec le trafic routier existant 

sur l’A36 à proximité immédiate du projet :  
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Trafic routier VL 

(Moyenne journalière 

annuelle) 

Trafic routier PL 

(Moyenne journalière annuelle) 

Poids Lourds 

% 

A36 Ouest 

Mulhouse vers Beaune 
11 809 4 555 27,8 

A36 Est 

Beaune vers Mulhouse 
11 714 4 667 28,5 

 

Ainsi, aucune incidence directe ni aucune incidence indirecte du projet sur les zones Natura 2000 n’est à prévoir. 
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ANNEXES 

 Annexe 1 - Cahier d’imagerie 

 

 

 


